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> Pr®sentation de lôOPCA INTERGROS
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1
INTERGROS : 
OPCA des entreprises du commerce
interentreprises et du commerce
international 

Préambule

Un champ professionnel
12 conventions collectives nationales signataires 
dôaccords de rattachement ¨ lô OPCA

ĐCommerces de gros CCN N° 3044

ĐNégoce des matériaux de construction CCN N° 3154

Đ Industries et commerce en gros des viandes CCN N° 3179

ĐCommission , courtage, importation - exportationé CCN N° 3100

ĐBonneterie , lingerie, confection, mercerieé CCN N° 3148

ĐNégoce de bois dôîuvre CCN N° 3287

ĐExpédition et exportation de fruits et légumes CCN N° 3233

ĐCommerce de gros des tissus, tapisé CCN N° 3047

Đ Jouets , bimbeloterie, bazar CCN N° 3053

ĐNégoce et industries des produits du solé CCN N° 3165

ĐCentres de conditionnement, commercialisation des îufsé CCN N° 3184

ĐCommerce de gros des bestiaux
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> Les entreprises

> Lô®volution de lôeffectif salari®

> La localisation

>Lôobligation l®gale dôemploi de travailleurs 

handicapés
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2

En 2008, 1 600 entreprises situées dans la région Alsace ont versé leur
contribution formation à INTERGROS.
Le nombre dôentreprisesrépertoriées dans les bases de données de lôOPCA,en
Alsace,a progressé de 6% par rapport à lôann®eprécédente.
Cesentreprises emploient 21 300 salariés .

Répartition des entreprises selon leur taille

Répartition des salariés selon la taille des entreprises

6 565 femmes  : 31%

14 803 hommes : 69%

Les entreprises du commerce 
interentreprises en Alsace

Les entreprises et les salariés
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Moins de 

10 salariés

79%

De 10 à 49 

salariés

18%

50 salariés 

et plus 

3%

Moins de 10 

salariés

20%

De 10 à 49 

salariés

29%

50 salariés 
et plus

51%
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Taille moyenne des entreprises (en nombre de salariés)

Taille des entreprises
Nombre 

dôentreprises
Nombre de

salariés
Taille

moyenne

Moins de 10 salariés 1 263 4 396 3,4

De 10 à 49 salariés 287 6 131 21,3

50 salariéset plus 57 10 841 190,1

Ensemble 1607 21 368 13,2

Lô®volutiondu nombre des entreprises versant leur contribution formation à INTERGROS
nôestpas systématiquement révélatrice de la création ou de la suppression
dôentreprises. De ce fait, pour mesurer le taux de croissancedes effectifs salariés, il faut
observer les évolutions des effectifs, à périmètre constant, des entreprises ayant versé
leur contribution à INTERGROSen 2007 et en 2008 :

Au 01/01/2007 : 20 472 salariés au 01/01/2008 : 20 686 salariés
+ 1 %

Lô®volution de lôeffectif salari® dans 
les entreprises du commerce 
interentreprises en Alsace

Commerce de 

gros CCN 3044

71%

Import - Export 

CCN 3100

10%

Commerce de 

gros en 
bonneterieé 

CCN 3148

3%

Négoce des 

matériaux de 

construction 
CCN 3154

7%

Autres

9%

Les entreprises et les salariés
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2
La localisation

Haut -Rhin :
558 entreprises
5 095 salariés

Bas-Rhin :
1 049 entreprises
16 273 salariés

Les entreprises et les salariés

R
é
g

io
n
 A

ls
a

c
e



B
ila

n
 r

é
g

io
n

a
l

9

Région Alsace / Exercice 2008

Selon lôAGEFIPH,en 2007, 45 établissements étaient à « quota
zéro* », soit 39 % des établissements de la branche.

Si ces établissements sont toujours à « quota 0 » en 2008 et 2009,
leur contribution à lôAGEFIPHpourrait être majorée à 1500 fois le
SMIC .

La totalité de ces établissements employaient moins de 1% de
travailleurs handicapés, alors que le taux légal prévoit 6%.

En 2007, le montant de la contribution AGEFIPH pour les
entreprises de la branche des commerces de gros sô®levaità
1 534 249 ú, soit en moyenne par établissement concerné plus
de 13 341 ú.

(*) : « quota zéro è : entreprise nôayant pas r®alis® dôaction en faveur de lôemploi de travailleurs handicap®s 
(embauche dôun travailleur handicap®, accueil dôun stagiaire handicap®, sous-traitance à une entreprise 
adapt® ou encore le recours ¨ lôint®rim)

115 établissements sont soumis à 
lôobligation l®gale dôemploi de travailleurs 
handicapés dans la région Alsace
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> Le profil des salariés

> Les objectifs et la durée des contrats
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En Alsace, 570 salariés ont été embauchés en contrat de 
professionnalisation en 2008. 

Parmi les 570 salariés en contrat de professionnalisation : 

Á57 % ont moins de 26 ans
Á79 % ont signé un contrat a durée déterminée
Á5% des contrats signés dans lôann®e2008 ont été rompus avant leur
terme.
Á79 % des salariés occupent un poste de vendeur .

120 femmes  : 31%450 hommes : 79%

3

Le nombre de salariés embauchés en contrat de professionnalisation a
augmenté de 12 ,8% entre 2007 et 2008.

Le contrat de professionnalisation

Tous les salariés en contrat de 
professionnalisation ont un tuteur identifié. 
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Le profil des salariés recrutés en 
contrat de professionnalisation
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Diplôme

d'Etat
16%

CQP

1%

Qualification 

reconnue 
CCN

81%

Titre 

professionnel
2%

Objectif visé par les formations Durée des contrats

94% des qualifications reconnues CCN préparent au métier 
de vendeur qualifié . 

80% des dipl¹mes dôEtat son des BTS, dont :
Á35% de BTSNégociation Relation Client
Á25% de BTS Management des Unités Commerciales
Á24% de BTS Assistant de Gestion PME PMI

Les objectifs et la durée des 
contrats de professionnalisation

3

Le contrat de professionnalisation
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Moins de 

12 mois

86%

De 12 à 

18 mois

3%

Plus de 18 

mois

11%
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13 femmes 31 hommes 

44 stagiaires ont suivi une formation de tuteur en 2008, soit 
près de 157 tuteurs formés en deux ans.

Répartition des tuteurs selon lô©ge

La dur®e moyenne dôune 
formation de tuteur en 2008 

est de 21 heures .

La formation tuteur dans le
commerce interentreprises

La formation tuteur
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Moins 

de 26 

ans
4

De 26 à 

35 ans

7

De 36 à 

45 ans

19

De 46 à 

55 ans

8

Plus de 

55 ans
5

24 tuteurs sur 44 ont suivi leur
formation en septembre ï
octobre . Ce qui correspond aux
arrivées dans les entreprises de
la plupart des salariés en contrat
de professionnalisation.

La mise en place de ces formations de tuteur est
la conséquence dôunepolitique active de
communication initiée par les partenaires
sociaux des branches adhérentes et relayée sur
le terrain par INTERGROS . Les entreprises
adhérentes ont ainsi à leur disposition des outils
pédagogiques dôaideà la mise en îuvredes
missions tutorales dans lôentreprises.
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> Les stagiaires

> Les formations
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Moins de 26 

ans

9%

De 26 à 35 
ans

29%

De 36 à 45 

ans
38%

De 46 à 55 
ans

21%

Plus de 55 

ans

3%

507 salariés ont réalisé une période de professionnalisation en 2008, soit
une diminution de 12 ,7% depuis 2007.
Depuis 2007, 1 088 salariés ont bénéficié dôuneformation professionnalisante
dans la région Alsace.

R®partition des stagiaires selon lô©ge

Les formations réalisées dans le cadre de la période
relèvent essentiellement du domaine du Transport ï
Manutention - Logistique . Ces formations concernent
des métiers généralement exercés par des hommes .

5

35 femmes  : 12%472 hommes : 88%

Les stagiaires bénéficiaires 
dôune période de professionnalisation

La planification des actions de
formation liées aux périodes de
professionnalisation se réalise tout
au long de lôann®ede façon assez
régulière, exceptée lors de la
période estivale de juillet et août.

La période de professionnalisation
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